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office notarial 

CUNLHAT (63590)

LES FAIDIDES



STATUTS SAS 0 FIL DE L'EAU 
100837001 

KR/PV 

L'AN DEUX MILLE DIX-SEPT, 
LE QUINZE FÉVRIER 
A CLERMONT-FERRAND (Puy de Dôme}, 42 rue François 

Taravant, au siège de !'Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître Pierre RENON, Notaire Associé de la Société Civile 

Professionnelle, titulaire d'un Office Notarial à CLERMONT-FERRAND, 
42, rue François Taravant, 

A REÇU le présent acte contenant : 

STATUTS DE SOCIÉTÉ PAR ACTIONS SIMPLIFIEE 

A LA REQUÊTE DE : 

1°) Monsieur Olivier Jean CAUQUIL, Sans profession, époux de 
Madame Pascale ARGUENCE, demeurant à CUNLHAT (63590) Les 
Faidides. 

Né à MAZAMET (81200) le 11 septembre 1964. 
Marié à la mairie de TASSIN LA DEMI LUNE (69160) le 21 août 1993 

sous le régime de la communauté d'acquêts à défaut de contrat de mariage 
préalable. 

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet de modification. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 

2°) Madame Véronique SCHLEWER, Thérapeute, demeurant à 
BILLOM (63160) 3 route de Clermont. 

Née à STRASBOURG (67000) le 28 mars 1966. 
Divorcée de Monsieur Claude BONNET suivant jugement rendu par le 

Tribunal de grande instance de STRASBOURG (67000) le 3 décembre 1991, 
et non remariée. 

Non liée par un pacte civil de solidarité. 
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De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Olivier CAUQUIL, époux de Madame Pascale ARGUENCE, 
est présent à l'acte. 

- Madame Véronique SCHLEWER est présente à l'acte. 

Monsieur Olivier CAUQUIL ET Madame Véronique SCHLEWER ont 
établi, ainsi qu'il suit, les statuts de la société par actions simplifiée 
devant exister entre eux. 

S T A T U T S

Titre 1 - Forme - Dénomination - Objet - Siège - Durée 

Article 1 - Forme 

Il existe, entre les propriétaires des actions creees ci-après et de 
toutes celles qui le seraient ultérieurement, une Société par actions simplifiée 
régie par les lois et règlements en vigueur, notamment par le Code de 
commerce, ainsi que par les présents statuts. 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un seul ou 
plusieurs associés. 

Article 2 - Dénomination 

La dénomination sociale est : 

«Ô FIL DE L'EAU » 

Dans tous les actes et documents émanant de la Société et destinés 
aux tiers, la dénomination doit être précédée ou suivie immédiatement des 
mots « Société par actions simplifiée » ou des initiales « S.A. S. » et de 
l'énonciation du montant du capital social. 

Article 3 - Objet 

La Société a pour objet, en France et dans tous pays : 

- la gestion et l'exploitation de campings ; 
- la location de mobil-homes, de chalets, d'habitations légères de 

loisirs, bungalows, yourtes ; 
- l'exploitation de tout site touristique ; 
- Bar, restaurant, snack, traiteur, restauration rapide, vente sur place 

ou à emporter de plats cuisinés, boissons, de produits de consommation 
alimentaire ; 

- l'organisation d'activités de loisirs de plein air, mini-golf, location de 
pédalos et objets aquatiques ; 

- l'organisation d'évènements, de manifestations, de séminaires, de 
spectacles ; 

- l'animation; 
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- espace bien-être, spa, massages, soins du visage. 

Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à : 
- la création, l'acquisition, la location, la prise en location-gérance de 

tous fonds de commerce, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'une ou 
l'autre des activités spécifiées ; 

- la prise de tous intérêts et participations par tous moyens : apports, 
souscription, achats d'actions, d'obligations, de titres, de parts sociales et de 
tous droits sociaux dans toutes sociétés, quel que soit leur objet, affaires ou 
entreprises ; 

- la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et 
brevets concernant ces activités ; 

- la participation directe ou indirecte de la Société dans toutes 
opérations financières, immobilières ou mobilières ou entreprises 
commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout 
objet similaire ou connexe ; 

- toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet 
objet. 

Article 4 - Siège social - Succursales 

Le siège de la Société est à CUNLHAT (63590), LES FAIDIDES

Il peut être transféré en tout endroit du même département ou dans un 
département limitrophe, par une simple décision du Président, sous réserve 
de ratification de cette décision à la majorité prévue à l'article 31 des présents 
statuts. 

Article 5 - Durée - Année sociale 

1 - La durée de la Société est de QUATRE VINGT DIX NEUF (99) 
années à compter de son immatriculation au Registre du Commerce et des 
Sociétés, sauf les cas de prorogation ou de dissolution anticipée. 

2 - L'année sociale commence le 1er janvier et finit le 31 décembre. 

Exceptionnellement, le premier exercice social comprend le temps 
écoulé depuis l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et des 
Sociétés jusqu'au 31 décembre 2018. 

En outre, les actes accomplis pour son compte pendant la période de 
constitution et repris par la Société seront rattachés à cet exercice. 

Titre Il - Capital - Actions 

Article 6 - Formation du capital 

Toutes les actions d'origine formant le capital initial représentent des 
apports de numéraire et sont libérées en intégralité de leur valeur nominale 
ainsi qu'il résulte du certificat de dépôt des fonds auprès de la comptabilité de 
l'Office Notarial soussigné, dépositaire des fonds, établi le 15 février 2017 sur 
présentation de la liste des actionnaires mentionnant les sommes versées par 
chacun d'eux, certifiée sincère et véritable par les deux actionnaires 



fondateurs et dont un exemplaire est demeuré ci-annexé après mention 
(annexe 1). 

La somme totale versée par les actionnaires, soit CINQ MILLE EUROS 
(5.000,00 €) a été déposée au compte n° 068442 0001 de !'Office Notarial 
soussigné. 

Article 7 - Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de CINQ MILLE EUROS 
(5.000,00 €). Il est divisé en CINQ CENTS (500) actions de numéraire de DIX 
EUROS (10,00 €) chacune, libérées de la totalité de leur valeur nominale. 

Article 8 - Augmentation du capital social 

Le capital social est augmenté par tous moyens et selon toutes 
modalités, sur rapport du Président de la Société, par décision collective des 
associés prise dans les conditions fixées à l'article 32 des présents statuts 
(Assemblée Générale Extraordinaire). 

Les opérations d'augmentation de capital doivent être réalisées selon 
les règles applicables aux Sociétés Anonymes. 

Les associés ont, proportionnellement au montant de leurs actions, un 
droit de préférence à la souscription des actions de numéraire émises pour 
réaliser une augmentation de capital. Les associés peuvent renoncer à titre 
individuel à leur droit préférentiel. La collectivité des associés peut également 
décider la suppression de ce droit. 

Le droit à l'attribution d'actions nouvelles aux associés, à la suite de 
l'incorporation au capital de réserves, bénéfices ou primes d'émission, 
appartient au nu-propriétaire, sous réserve des droits de l'usufruitier. 

Si l'augmentation de capital est réalisée par incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes d'émission, de fusion ou d'apport, la collectivité des 
associés statue aux conditions de quorum et de majorité prévues à l'article 31 
des présents statuts. 

La collectivité des associés peut déléguer au Président de la Société 
les pouvoirs nécessaires à la réalisation de l'augmentation de capital. 

Article 9 - Libération des actions 

Toutes les actions d'origine formant le capital initial et représentant des 
apports en numéraire doivent être obligatoirement libérées de la totalité de 
leur valeur nominale lors de leur souscription. 

Les actions souscrites lors d'une augmentation de capital en numéraire 
doivent être obligatoirement libérées d'un quart au moins de leur valeur 
nominale lors de leur souscription et, le cas échéant, de la totalité de la prime 
d'émission. 

La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur 
décision du Président dans le délai de cinq ans à compter du jour où 
l'augmentation de capital est devenue définitive. 



Les appels de fonds sont portés à la connaissance des souscripteurs 
par lettre recommandée avec accusé de réception expédiée quinze jours au 
moins avant la date fixée pour chaque versement. Les versements sont 
effectués, soit au siège social, soit en tout autre endroit indiqué à cet effet. 

Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non 
libéré des actions entraîne, de plein droit et sans qu'il soit besoin de procéder 
à une formalité quelconque, le paiement d'un intérêt au taux légal, à partir de 
la date d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle que la Société peut 
exercer contre l'associé défaillant et des mesures d'exécution forcée prévues 
par la loi. 

Article 10 - Réduction du capital social 

La réduction du capital est autorisée ou décidée par la collectivité des 
associés qui peut déléguer au Président tous pouvoirs pour la réaliser. En 
aucun cas, elle ne peut porter atteinte à l'égalité des associés. 

La réduction du capital social à un montant inférieur au minimum légal 
ne peut être décidée que sous la condition suspensive d'une augmentation de 
capital destinée à amener celui-ci à un montant au moins égal à ce montant 
minimum, sauf transformation de la Société en Société d'une autre forme. 

En cas d'inobservation de ces dispositions, tout intéressé peut 
demander en justice la dissolution de la Société. 

Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il 
statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 

Article 11 - Forme des actions 

Les actions sont obligatoirement nominatives. Elles donnent lieu à une 
inscription en compte individuel dans les conditions et selon les modalités 
prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Ces comptes individuels peuvent être des comptes "nominatifs purs" 
ou des comptes "nominatifs administrés" au choix de l'associé. 

Article 12 - Indivisibilité des actions 

Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. Les copropriétaires 
indivis d'actions sont représentés par l'un d'eux ou par un mandataire commun 
de leur choix. A défaut d'accord entre eux sur le choix d'un mandataire, celui
ci est désigné par Ordonnance du Président du Tribunal de Commerce 
statuant en référé à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

Le droit de vote attaché à l'action appartient au nu-propriétaire, sauf 
pour les décisions collectives relatives à l'affectation des bénéfices de la 
Société où il appartient à l'usufruitier. 

Le droit de l'associé d'obtenir communication de documents sociaux ou 
de les consulter peut également être exercé par chacun des copropriétaires 
d'actions indivises, par l'usufruitier et le nu-propriétaire d'actions. 



Dans tous les cas, le nu-propriétaire peut participer aux décisions 
collectives même à celles pour lesquelles il ne jouit pas du droit de vote. 

Article 13 - Cession et transmission des actions 

La propriété des actions résulte de leur inscription en compte individuel 
au nom du ou des titulaires sur les registres tenus à cet effet au siège social. 

La cession des actions s'opère, à l'égard des tiers et de la Société, par 
un ordre de mouvement de compte à compte signé du cédant ou de son 
mandataire. Le mouvement est mentionné sur ces registres. 

Article 14 - Agrément 

La cession d'actions à un tiers ou au profit d'un associé est soumise à 
l'agrément préalable de la Société. 

A cet effet, le cédant doit notifier au Président de la Société une 
demande d'agrément indiquant l'identification du cessionnaire (nom, domicile, 
ou dénomination, siège social, capital, R.C.S., composition des organes de 
direction et d'administration, identité des associés}, le nombre d'actions dont la 
cession est envisagée et le prix offert. L'agrément résulte, soit d'une décision 
collective des associés prise dans les conditions visées à l'article 32, soit du 
défaut de réponse dans le délai de trois mois à compter de la demande. 

Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément n'ont pas à être 
motivées. 

En cas de refus d'agrément du cessionnaire proposé et à moins que le 
cédant décide de renoncer à la cession envisagée, les autres associés sont 
tenus, dans le délai de trois mois à compter de la notification du refus, soit 
d'acquérir les actions dont la cession est envisagée, soit de les faire racheter 
par la Société qui devra les céder dans un délai de six mois ou les annuler. 

Cette acquisition a lieu moyennant un prix qui, à défaut d'accord entre 
les parties, est déterminé par voie d'expertise dans les conditions prévues à 
l'article 1843-4 du Code civil. 

Si, à l'expiration du délai de trois mois ci-dessus prévu, l'achat n'est 
pas réalisé, l'agrément est considéré comme donné. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes les cessions, 
même aux adjudications publiques en vertu d'une Ordonnance de justice ou 
autrement. 

En cas d'augmentation de capital par émission d'actions de numéraire, 
la cession des droits de souscription est soumise à autorisation de la 
collectivité des associés dans les conditions prévues ci-dessus. 

La cession de droit à attribution d'actions gratuites, en cas 
d'incorporation au capital de bénéfices, réserves, provisions ou primes 
d'émission ou de fusion, est assimilée à la cession des actions gratuites elles
mêmes et doit donner lieu à demande d'agrément dans les conditions définies 
ci-dessus. 

Toute cession réalisée en violation des clauses ci-dessus est nulle. 
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Article 15 - Préemption 

La cession d'actions à un tiers ou au profit d'associés est soumise au 
droit de préemption des associés défini ci-après. 

Le cédant doit notifier son projet de cession au Président de la Société 
en indiquant l'identification du cessionnaire (nom, domicile, ou dénomination, 
siège social, capital, R.C.S., composition des organes de Direction et 
d'administration, identité des associés), le nombre d'actions dont la cession 
est envisagée et le prix offert. 

Le Président notifiera ce projet dans le délai de quinze (15) jours, aux 
autres associés, individuellement, qui disposeront d'un délai de trente (30) 
jours, pour se porter acquéreurs des actions à céder, dans la proportion de 
leur participation au capital. 

Dans le cas où les offres d'achat ne seraient pas proportionnelles au 
nombre d'actions déjà détenues par les acquéreurs, le Président pourra 
procéder à la répartition des actions à acquérir, en fonction des offres reçues. 
Si les offres n'ont pas absorbé la totalité des actions proposées à la vente, le 
Président pourra les proposer à tous associés de son choix ou les faire 
racheter par la Société qui devra les céder dans un délai de six mois ou les 
annuler. 

A défaut d'accord entre les parties sur la détermination du prix, celui-ci 
sera fixé par voie d'expertise dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du 
Code civil. 

Les dispositions qui précèdent sont applicables à toutes les cessions, 
même aux adjudications publiques en vertu d'une Ordonnance de Justice ou 
autrement. 

En cas d'augmentation de capital par émission d'actions de numéraire, 
la cession des droits de souscription est soumise aux dispositions du présent 
article. 

La cession de droit à attribution d'actions gratuites, en cas 
d'incorporation au capital de bénéfices, réserves, provisions ou primes 
d'émission ou de fusion, est assimilée à la cession des actions gratuites elles
mêmes et doit faire l'objet d'une préemption dans les conditions ci-dessus 
définies. 

Toute cession réalisée en violation des clauses ci-dessus est nulle. 

Article 16 - Sortie conjointe 

Pour le cas où un ou plusieurs associés représentant ensemble 50 % 
du capital, décideraient de céder tout ou partie de leurs actions, ils s'engagent 
à faire racheter par l'acquéreur de leurs actions, toutes les actions de leurs 
coassociés que ceux-ci présenteront à la vente dans la proportion du bloc 
cédé, sur la même base de prix d'action, sans qu'il soit appliqué la moindre 
décote ou le moindre abattement pour cause de minorité ou autre. 
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Ils garantissent donc que l'acquéreur de leurs actions achètera celles 
de leurs coassociés, si ceux-ci le désirent, aux conditions ci-dessus, de sorte 
qu'ils soient personnellement tenus de procéder à cette acquisition si 
l'acquéreur s'avère défaillant. 

Pour ce faire, le ou les associés cédants signifieront leur projet de 
cession à leurs coassociés, individuellement, en indiquant les nom, domicile, 
ou dénomination, capital, siège social, R.C.S., dirigeants et principaux 
associés de l'acquéreur en mentionnant le prix envisagé pour chaque action et 
les modalités de paiement de ce prix. 

Leurs coassociés disposeront d'un délai de trente (30) jours pour 
indiquer, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, s'ils 
entendent céder une partie de leurs actions dans les proportions de celles 
cédées aux conditions indiquées par les cédants et, dans l'affirmative, quelle 
quantité d'actions ils présentent à la cession. 

Passé ce délai, ils seront considérés comme n'étant pas vendeurs. 

Article 17 - Retrait d'un associé 

Pour le cas où un associé, quel qu'il soit, déciderait de céder tout ou 
partie de ses actions, les autres associés rachèteront personnellement ou 
feront racheter lesdites actions par un tiers agréé par eux dans les conditions 
fixées à l'article 14 des présents statuts. 

Pour ce faire, l'associé qui désire se retirer signifiera son intention à 
ses coassociés, individuellement. 

Ses coassociés disposeront d'un délai de trente (30) jours pour 
indiquer, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, les nom, 
domicile, ou dénomination, capital, siège social, R.C.S., nom des dirigeants et 
des associés des acquéreurs. 

En cas de désaccord sur la répartition entre eux des actions à acquérir 
et faute de pouvoir les faire racheter par un tiers, les actions seront réparties 
entre les associés restant au prorata de leur participation au capital de la 
Société ou acquise par la Société. 

A défaut d'accord entre les parties sur la détermination du prix, celui-ci 
sera fixé par voie d'expertise dans les conditions prévues à l'article 1843-4 du 
Code civil. 

Article 18 - Droits et obligations attachés aux actions 

1 - Chaque action donne droit, dans les bénéfices et l'actif social, à une 
part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle représente et donne droit au 
vote et à la représentation lors des décisions collectives, dans les conditions 
fixées par les statuts. 

Chaque action donne le droit de participer aux décisions collectives 
des associés et donne droit à une voix. 



Tout associé a le droit d'être informé sur la marche de la Société et 
d'obtenir communication de certains documents sociaux aux époques et dans 
les conditions prévues par la loi et les statuts. 

2 - Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs 
apports. 

Sous réserve des dispositions légales et statutaires, aucune majorité 
ne peut leur imposer une augmentation de leurs engagements. Les droits et 
obligations attachés à l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe, 
sauf disposition contraire des statuts. 

La possession d'une action comporte de plein droit adhésion aux 
décisions des associés et aux présents statuts. La cession comprend tous les 
dividendes échus et non payés et à échoir, ainsi éventuellement que la part 
dans les fonds de réserve, sauf dispositions contraires notifiées à la Société. 

3 - Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder un certain nombre 
d'actions pour exercer un droit quelconque, en cas d'échange, de 
regroupement ou d'attribution de titres, ou lors d'une augmentation ou d'une 
réduction de capital, d'une fusion ou de toute autre opération, les associés 
possédant un nombre d'actions inférieur à celui requis, ne peuvent exercer 
ces droits qu'à la condition de faire leur affaire personnelle de l'obtention du 
nombre d'actions requis. 

Titre Ill - Direction et contrôle de la Société 

Article 19 - Président 

La Société est administrée et dirigée par un Président, personne 
physique ou morale, nommé avec ou sans limitation de durée. 

Le Président est nommé ou renouvelé dans ses fonctions par la 
collectivité des associés statuant à la majorité simple, qui peut le révoquer à 
tout moment dans les mêmes conditions. 

La durée du mandat du Président est fixée par la décision qui le 
nomme. 

Lorsqu'une personne morale est nommée Président, le dirigeant de 
ladite personne morale est soumis aux mêmes conditions et obligations et 
encoure les mêmes responsabilités civile et pénale que s'il était Président en 
son nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne 
morale qu'il dirige. 

Article 20 - Pouvoirs du Président 

1 - Le Président assume, sous sa responsabilité, la Direction de la 
Société. li la représente dans ses rapports avec les tiers, avec les pouvoirs les 
plus étendus, dans la limite de l'objet social. 

Les décisions des associés limitant ses pouvoirs sont inopposables 
aux tiers. 



Dans ses rapports avec les tiers, le Président engage la Société même 
par les actes qui ne relèvent pas de l'objet social, à moins qu'elle ne prouve 
que le tiers savait que l'acte dépassait cet objet ou qu'il ne pouvait l'ignorer, 
compte tenu des circonstances, étant exclu que la seule publication des 
statuts suffise à constituer cette preuve. 

2 - Le Président peut consentir à tout mandataire de son choix toutes 
délégations de pouvoirs qu'il juge nécessaires, dans la limite de ceux qui lui 
sont conférés par la loi et les présents statuts. 

Article 21 - Autres dirigeants 

Sur la proposition du Président, l'assemblée générale ordinaire des 
associés peut nommer un ou plusieurs autres dirigeants, personnes 
physiques ou morales dont il fixera les pouvoirs. 

Ces dirigeants sont révocables à tout moment par l'assemblée 
générale ordinaire des associés sur la proposition du Président. En cas de 
démission ou de révocation de celui-ci, ils conservent leurs fonctions et leurs 
attributions jusqu'à la nomination du nouveau Président. 

Article 22 - Rémunération des dirigeants 

La rémunération du Président et celle des autres dirigeants est 
déterminée par l'assemblée générale ordinaire des associés. Elle peut être 
fixe ou proportionnelle, ou à la fois fixe et proportionnelle. 

Article 23 - Conventions 

Les conventions définies à l'article L.227-10 du Code de Commerce 
sont soumises aux formalités de contrôle prescrites par ledit article. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à 
charge pour la personne intéressée et éventuellement pour le Président et les 
autres dirigeants d'en supporter les conséquences dommageables pour la 
Société. 

Les conventions portant sur les opérations courantes et conclues à des 
conditions normales sont communiquées au Commissaire aux comptes. Tout 
associé a le droit d'en obtenir communication. 

Les interdictions prévues à l'article L. 225-43 du Code de commerce 
s'appliquent, dans les conditions déterminées par cet article, au Président et 
aux autres dirigeants de la Société. 

Article 24 - Commissaires aux Comptes 

Lorsque la société remplit les critères règlementaires, un ou plusieurs 
Commissaires aux Comptes titulaires sont nommés et remplissent leur 
mission de contrôle conformément à la loi. 

Les Commissaires aux Comptes ont pour m1ss1on permanente, à 
l'exclusion de toute immixtion dans la gestion, de vérifier les livres et les 
valeurs de la Société et de contrôler la régularité et la sincérité des comptes 
sociaux et d'en rendre compte à la collectivité des associés. 



Titre IV - Décisions collectives 

Article 25 - Décisions devant être prises collectivement 

Doivent être prises collectivement les décisions suivantes : 

- approbation des comptes annuels et affectation des résultats, 
- approbation des conventions réglementées, 
- nomination des Commissaires aux Comptes, 
- augmentation, amortissement et réduction du capital social, 
- transformation de la Société, 
- fusion, scission ou apport partiel d'actif, 
- dissolution et liquidation de la Société, 
- agrément des cessions d'actions, 
- inaliénabilité des actions, 
- suspension des droits de vote et exclusion d'un associé ou cession 

forcée de ses actions, 
- augmentation des engagements des associés, 
- nomination, révocation et rémunération des dirigeants, 
- modification des statuts, 
- la cession, la location-gérance ou l'acquisition de tous fonds de 

commerce. 

Toutes autres décisions relèvent de la compétence du Président. 

Article 26 - Forme des décisions 

Les décisions collectives des associés sont, au choix du Président, 
prises en Assemblée Générale ou résultent du consentement unanime des 
associés exprimé dans un acte sous seing privé ou authentique. Elles peuvent 
également faire l'objet d'une consultation écrite. 

Les Assemblées Générales Ordinaires sont celles qui sont appelées à 
prendre toutes décisions qui ne modifient pas les statuts. 

Les Assemblées Générales Extraordinaires sont celles appelées à 
décider ou autoriser des modifications directes ou indirectes des statuts. 

Les délibérations des Assemblées Générales obligent tous les 
associés, même absents. 

Article 27 - Consultation écrite 

En cas de consultation écrite, le Président adresse à chaque associé, 
à son dernier domicile connu, par lettre recommandée, le texte des 
résolutions, proposées ainsi que les documents nécessaires à l'information 
des associés. 

Les associés disposent d'un délai de 8 jours à compter de la date de 
réception du projet de résolutions pour émettre un vote par écrit, le vote étant, 
pour chaque résolution, formulé par les mots «oui »ou « non ». 

La réponse est adressée à l'auteur de la consultation par lettre 
recommandée Tout associé n'ayant pas répondu dans le délai ci-dessus est 
considéré comme s'étant abstenu. 



Article 28 - Assemblée Générale 

1. Convocation 

L'Assemblée Générale est convoquée, soit par le Président, soit par un 
mandataire désigné par le Président du Tribunal de Commerce statuant en 
référé à la demande d'un ou plusieurs associés réunissant 10 % au moins du 
capital. 

Elle peut également être convoquée par le Commissaire aux Comptes. 

Pendant la période de liquidation, l'Assemblée est convoquée par le ou 
les liquidateurs. L'Assemblée Générale est réunie au siège social ou en tout 
autre lieu indiqué dans l'avis de convocation. 

La convocation est faite quinze jours avant la date de l'Assemblée, soit 
par lettre simple ou recommandée adressée à chaque associé, soit par un 
avis inséré dans un Journal d'annonces légales du département du siège 
social, soit par télécopie, soit par e-mail ou par tous moyens permettant 
d'établir la preuve de la convocation. 

2. Ordre du jour 

L'ordre du jour de l'Assemblée est arrêté par l'auteur de la convocation. 

Un ou plusieurs associés, représentant au moins 25 % du capital 
social et agissant dans le délai de 8 jours suivant la convocation, ont la faculté 
de requérir l'inscription à l'ordre du jour de l'Assemblée de projets de 
résolutions par tous moyens de communication visés ci-dessus. 

L'Assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas inscrite à 
l'ordre du jour. Elle peut toutefois, en toutes circonstances, révoquer le 
Président, un ou plusieurs dirigeants et procéder à leur remplacement. 

3. Admission aux Assemblées - Pouvoirs 

Tout associé a le droit de participer aux Assemblées Générales et aux 
délibérations personnellement ou par mandataire, quel que soit le nombre de 
ses actions, sur simple justification de son identité, dès lors que ses titres sont 
inscrits en compte à son nom. 

Un associé peut se faire représenter par un autre associé ou toute 
personne justifiant d'un mandat. 

4. Tenue de l'Assemblée - Bureau - Procès-verbaux 

Une feuille de présence est émargée par les associés présents et les 
mandataires et à laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à chaque 
mandataire. Elle est certifiée exacte par le bureau de l'Assemblée. 

L'Assemblée est présidée par le Président ou, en son absence, par un 
dirigeant spécialement délégué à cet effet par l'Assemblée ou par l'auteur de 
la convocation. 

A défaut, l'Assemblée élit elle-même son Président. 



L'Assemblée désigne un Secrétaire qui peut être pris en dehors de ses 
membres. 

Les délibérations des Assemblées sont constatées par des procès
verbaux signés par le Président et le Secrétaire et établis sur un registre 
spécial. Les copies et extraits de ces procès-verbaux sont valablement 
certifiés dans l'un des deux. 

Article 29 - Droit de communication des associés 

Tout associé a le droit d'obtenir, avant toute consultation des 
documents nécessaires pour lui permettre de se prononcer en connaissance 
de cause et de porter un jugement sur la gestion et le contrôle de la Société. 

Article 30 - Quorum - Vote 

1. Le quorum est calculé sur l'ensemble des actions composant le 
capital social, le tout déduction faite des actions privées du droit de vote en 
vertu des dispositions de la loi ou des présents statuts. 

2. Chaque action donne droit à une voix. 

Article 31 - Assemblée Générale Ordinaire 

L'Assemblée Générale Ordinaire prend toutes décisions qui n'ont pas 
pour objet de modifier les statuts. 

L'Assemblée Générale Ordinaire est réunie au moins une fois l'an, 
dans les six mois de la clôture de l'exercice social, pour statuer sur les 
comptes de cet exercice, sous réserve de prolongation de ce délai par 
décision de justice. 

Elle ne délibère valablement sur première convocation que si les 
associés présents ou représentés possèdent au moins un quart des actions 
ayant le droit de vote. 

Aucun quorum n'est requis sur deuxième convocation. 
Elle statue à la majorité des voix (50 % + une voix) dont disposent les 

associés présents ou représentés. 

Article 32 - Assemblée Générale Extraordinaire 

L'Assemblée Générale Extraordinaire peut modifier les statuts dans 
toutes leurs dispositions et décider notamment la transformation de la Société 
en Société d'une autre forme, civile ou commerciale. Elle ne peut toutefois 
augmenter les engagements des associés, sous réserve des opérations 
résultant d'un regroupement d'actions régulièrement effectué. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire ne peut délibérer valablement 
que si les associés présents ou représentés possèdent au moins, sur 
première convocation, un tiers et, sur deuxième convocation, un quart des 
actions ayant le droit de vote. A défaut de ce quorum, la deuxième Assemblée 
peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au plus à celle à 
laquelle elle avait été convoquée. 



L'Assemblée Générale Extraordinaire statue à la majorité des deux 
tiers des voix dont disposent les associés présents ou représentés. 

Toutefois, ne pourront être modifiées qu'à l'unanimité des associés, les 
clauses statutaires relatives à : 

- !'inaliénabilité des actions ; 
- l'exclusion d'un associé ; 
- la suspension des droits de vote d'un associé dont le contrôle est 

modifié. 

En outre, toutes décisions visant à augmenter les engagements des 
associés ne peuvent être prises sans le consentement de ceux-ci. 

TITRE V - Exercice social - Comptes sociaux - Affectation et 
répartition des bénéfices 

Article 33 - Exercice social 

L'année sociale est définie à l'article 5 des présents statuts. 

Article 34 - Inventaire - Comptes annuels 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales 
conformément aux lois et usages du commerce. 

A la clôture de chaque exercice, le Président dresse l'inventaire des 
divers éléments de l'actif et du passif. Il dresse également les comptes 
annuels conformément aux articles L.123-12 et suivants du Code de 
commerce. 

Il annexe au bilan un état des cautionnements, avals et garanties 
donnés par la Société et un état des sûretés consenties par elle. 

Il établit un rapport de gestion contenant les indications fixées par la 
loi. 

Le rapport de gestion inclut, le cas échéant, le rapport sur la gestion du 
Groupe lorsque la Société doit établir et publier des comptes consolidés dans 
les conditions prévues par la loi. 

Le cas échéant, le Président établit les documents comptables 
prévisionnels dans les conditions prévues par la loi. 

Tous ces documents sont mis à la disposition des Commissaires aux 
Comptes dans les conditions légales et réglementaires. 

Article 35 - Affectation et répartition des bénéfices 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice 
diminué des pertes antérieures et des sommes que les associés décideront 
de porter en réserve en application des statuts, et augmenté du report 
bénéficiaire. 



Sur ce bénéfice, la collectivité des associés détermine la part attribuée 
aux associés sous forme de dividende et prélève les sommes qu'elle juge à 
propos d'affecter à la dotation de tous fonds de réserves facultatives, 
ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 

Cependant, hors le cas de réduction de capital, aucune distribution ne 
peut être faite aux associés lorsque les capitaux propres sont ou 
deviendraient à la suite de celle-ci inférieurs au montant du capital. 

La collectivité des associés peut décider la mise en distribution de 
sommes prélevées sur les réserves, soit pour fournir ou compléter un 
dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; en ce cas, la décision 
indique expressément les postes de réserve sur lesquels les prélèvements 
sont effectués. Toutefois, les dividendes sont distribués par priorité sur le 
bénéfice distribuable de l'exercice. 

Les pertes, s'il en existe, sont, après l'approbation des comptes par la 
collectivité des associés, inscrites à un compte spécial pour être imputées sur 
les bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 

Chacune des actions donnera droit au même dividende. 

Article 36 - Mise en paiement des dividendes 

Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont 
fixées par la collectivité des associés. 

Toutefois, la mise en paiement des dividendes doit avoir lieu dans un 
délai maximal de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf prolongation de 
ce délai par autorisation de justice. 

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un 
Commissaire aux Comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture de 
l'exercice précédent, après constitution des amortissements et provisions 
nécessaires, déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures, ainsi que des 
sommes à porter en réserve en application de la loi ou des statuts et compte 
tenu du report bénéficiaire, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des 
acomptes sur dividendes avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le 
montant de ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 

La Société ne peut exiger des associés aucune répétition de 
dividende, sauf si la distribution a été effectuée en violation des dispositions 
légales et si la Société établit que les bénéficiaires avaient connaissance du 
caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne pouvaient 
l'ignorer compte tenu des circonstances. 

L'action en répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement 
de ces dividendes. Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur 
mise en paiement sont prescrits. 



social 

Titre VI - Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital -
Transformation - Dissolution - Liquidation 

Article 37 - Capitaux propres inférieurs à la moitié du capital 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les 
capitaux propres de la Société deviennent inférieurs à la moitié du capital 
social, le Président est tenu, dans les quatre mois qui suivent l'approbation 
des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de consulter les associés à 
l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve 
des dispositions légales relatives au capital minimum et dans le délai fixé par 
la loi, réduit d'un montant égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées 
sur les réserves, si dans ce délai les capitaux propres n'ont pas été 
reconstitués à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital 
social. 

Dans tous les cas, la décision de la collectivité des associés doit faire 
l'objet des formalités de publicité requises par les dispositions réglementaires 
applicables. 

En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut 
demander en justice la dissolution de la Société. Il en est de même si les 
associés n'ont pu délibérer valablement. 

Toutefois, le tribunal ne peut prononcer la dissolution, si au jour où il 
statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 

Article 38 - Transformation 

La Société peut se transformer en Société d'une autre forme. 

La décision de transformation est prise collectivement par les associés, 
aux conditions de quorum et de majorité ci-avant fixées sur le rapport des 
Commissaires aux Comptes de la Société, lequel doit attester que les 
capitaux propres sont au moins égaux au capital social. 

La transformation en Société en Nom Collectif nécessite l'accord de 
tous les associés ; en ce cas, les conditions prévues ci-dessus ne sont pas 
exigées. 

La transformation en Société en Commandite Simple ou par actions 
est décidée dans les conditions prévues pour la modification des statuts et 
avec l'accord de tous les associés devenant associés commandités. 

La transformation en Société à Responsabilité Limitée est décidée 
dans les conditions prévues pour la modification des statuts des Sociétés de 
cette forme. 

La transformation qui entraînerait, soit l'augmentation des 
engagements des associés, soit la modification des clauses des présents 



statuts exigeant l'unanimité des associés devra faire l'objet d'une décision 
unanime de ceux-ci. 

Article 39 - Dissolution - Liquidation 

Hors les cas de dissolution prévus par la loi, et sauf prorogation 
régulière, la dissolution de la Société intervient à l'expiration du terme fixé par 
les statuts ou à la suite d'une décision collective des associés prise dans les 
conditions fixées par l'article 32 des présents statuts. 

Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par cette décision 
collective des associés. 

Le liquidateur représente la Société. Tout l'actif social est réalisé et le 
passif acquitté par le liquidateur qui est investi des pouvoirs les plus étendus. 
Il répartit ensuite le solde disponible. 

La collectivité des associés peut l'autoriser à continuer les affaires en 
cours ou à en engager de nouvelles pour les besoins de la liquidation. 

L'actif net subsistant après remboursement du nominal des actions est 
partagé également entre toutes les actions. 

Titre VII - Contestations 

Article 40 - Contestations 

Toutes contestations susceptibles de surgir pendant la durée de la 
Société ou après sa dissolution pendant le cours des opérations de 
liquidation, soit entre les associés, le Président et la Société, soit entre les 
associés eux-mêmes, relativement aux affaires sociales ou à l'exécution des 
dispositions statutaires, seront jugées conformément à la loi et soumises à la 
juridiction des tribunaux compétents. 

Titre VIII - Constitution de la Société 

Article 41 - Nomination du Président 

Monsieur Olivier CAUQUIL, demeurant à CUNLHAT (63590), Les 
Faidides est nommé Président de la Société pour une durée indéterminée. 

Monsieur Olivier CAUQUIL accepte lesdites fonctions et déclare qu'il 
satisfait à toutes les conditions requises par la Loi et les règlements pour 
l'exercice du mandat de Président. 

Article 42 - Nomination du Directeur Général 

Madame Véronique SCHLEWER, demeurant à BILLOM (63160), 3 
route de Clermont, est nommée Directeur Général pour une durée 
indéterminée. 

Madame Véronique SCHLEWER accepte lesdites fonctions et déclare 
qu'elle satisfait à toutes les conditions requises par la loi et les règlements 
pour l'exercice du mandat de Directeur Général. 
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Article 43 - Jouissance de la personnalité morale - Immatriculation 
au registre du Commerce et des Sociétés 

1 - La Société jouira de la personnalité morale à dater de son 
immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés. 

2 - L'état des actes accomplis au nom de la Société en formation, avec 
l'indication pour chacun d'eux de l'engagement qui en résulte pour la Société, 
est annexé après mention (annexe 2) aux présents statuts dont la signature 
emportera reprise desdits engagements par la Société lorsque celle-ci aura 
été immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés. Cet état a été en 
outre tenu à la disposition des associés dans les délais légaux à l'adresse 
prévue du siège social. 

3 - Le Président de la Société est, par ailleurs, expressément habilité, 
dès sa nomination, à passer et à souscrire, pour le compte de la Société, les 
actes et engagements entrant dans ses pouvoirs statutaires et légaux. Ces 
actes et engagements seront réputés avoir été faits et souscrits, dès l'origine, 
par la Société, après vérification par la collectivité des associés, 
postérieurement à l'immatriculation de la Société au Registre du Commerce et 
des Sociétés, de leur conformité avec le mandat ci-dessus défini et au plus 
tard par l'approbation des comptes du premier exercice social. 

Article 44 - Publicité - Pouvoirs 

Les formalités de publicité prescrites par la Loi et les règlements sont 
effectuées à la diligence du Président qui est spécialement mandaté pour 
signer l'avis à insérer dans un Journal habilité à recevoir les annonces légales 
dans le département du siège social. 

Article 45 - Frais 

Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites, seront 
supportés par la société, portés au compte de frais généraux et amortis dans 
la première année et, en tous cas, avant toute distribution de bénéfices. 

Article 46 - Soumission à l'impôt sur les sociétés 

La société sera soumise à l'impôt sur les Sociétés. 

MENTION LEGALE D'INFORMATION 

Conformément à l'article 32 de la loi n°78-17 «Informatique et 
Libertés» du 6 janvier 1978 modifiée, l'office notarial dispose d'un traitement 
informatique pour l'accomplissement des activités notariales, notamment de 
formalités d'actes. A cette fin, l'Office est amené à enregistrer des données 
concernant les parties et à les transmettre à certaines administrations, 
notamment à la conservation des hypothèques aux fins de publicité foncière 
des actes de vente et à des fins foncières, comptables et fiscales. Chaque 
partie peut exercer ses droits d'accès et de rectification aux données la 
concernant auprès de !'Office Notarial : Etude de Maîtres ROUZIER, 
FUZELLIER, RENON, ARNAUD RAYNAUD Notaires associés à CLERMONT
FERRAND (Puy de Dôme), 18 rue François Taravant Téléphone : 
04.73.41.17.00 Télécopie: 04.73.24.75.03 
Courriel :office.taravant@notaires.fr . Pour les seuls actes relatifs aux 



mutations immobilières, certaines données sur le bien et son prix, sauf 
opposition de la part d'une partie auprès de l'Office, seront transcrites dans 
une base de données immobilières à des fins statistiques. 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte 

sont revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, 
sauf si les feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé 
empêchant toute substitution ou addition. 

Si l'acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en 
fin d'acte vaut également pour ses annexes. 

Comprenant 
- renvoi approuvé : NEANT 
- blanc barré : NEANT 
- ligne entière rayée : NEANT 
- nombre rayé : NEANT 
- mot rayé : NEANT 

DONT ACTE sur dix-neuf pages 

Paraphes 

é)C-

11 
Après lecture faite, les signatures ont été recueillies par Monsieur 

Sylvain ALEGRE, Notaire assistant habilité à cet effet depuis le 5 juin 2009 et 
assermenté par actes déposés au rang des minutes de l'office notarial 
dénommé en tête des présentes le 5 juin 2009, qui a signé avec les parties. 

Le présent acte a été signé par le notaire le même jour. 

Etue1."1sùé à SIE CLERi\-lONT-FERRAND NORD - PES 
1.e l6.'IJ2i'.'•Jl7 Bonkrc"dU 11°20171249 Case 11°! 

i\:1orH1111l H'.f.(U : zCro cttro 

bt !267 
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Espace Louis DETEIX 
42, rue François Taravant 

CS 20064-63019 CLERMONT-Fd cedex 2 
Tél. 04 73 41 17 OO - Fax. 04 73 24 75 03 

Tramway : Musée d'Art Roger Quilliot 

office.taravant@notalres.fr 
Droit de !'Entreprise : 

Katia ROUZIER, Magistère D.J.C.E 

Expertises Immobilières : 
Valérie GROULIER, Maitre en Droit 

Gestion Immobilière : 
Sophie HOUBÉ-VALTIN, Diplômée Notaire 

Gestion de Patrimoine 

Notaires Assistants : 
Sylvain ALEGRE 
Isabelle LHOSTE 

Sophie MAGNIER 
Julie TORRES 

Collaborateurs : 
Audrey SAUVAGNAT 

Clémentine LAURENT 

Accès parking Etude : 
64 Bd Léon Jouhaux 

63100 CLFD 

OFFICE 
NOTARIAL 
Katia ROUZIER 

David FUZELLIER 

Pierre RENON 

Nathalie ARNAUD-RAYNAUD 

NOTAIRES 

Annexe n° . .. .. .. :1.. ........ .. 
à la minute d'un acte 
reçu. ce jour par le 
Notaire associé à 
Clermont-Ferrand soussigné 

CERTIFICAT DE DEPOT DES FONDS 

JE SOUSSIGNE, Maître Pierre RENON, Notaire associé 
Professionnelle titulaire d'un Office Notarial, dont le siège soci 

la Société Civile 
st à CLERMONT 

FERRAND, rue François Taravant, numéro 42, 

CERTIFIE que la somme de CINQ MILLE EUROS (5. 
jour, sur un compte spécial numéro n° 068442 000 1 
nommé, au nom de la société en formation : 

*Dénomination: "Ô FIL DE L'EAU" 
* Capital : 5.000 € 
*Siège Social: Route de la Gravière à CUNLHAT (63590) 
* Forme : Société par Actions Simplifiée 

Lui a présenté la liste des souscripteurs à la constitution, 

Répartition des actions Etat des versements 
Nom, Prénom, Adresse ou Nombre Montant Montant 

No Dénomination, adresse du d'actions nominal des versements 
siège social des souscrites actions effectués 
souscripteurs souscrites en euros 

euros 
1 CAUQUIL Olivier Jean, 

CUNLHAT (63590), Les 255 10 € 2.550 € 
Faidides 

2 SCHLEWER Véronique, 
BILLOM (63 160), 3 route 245 10€ 2.450 € 
de Clermont 

Total des actions souscrites : 500 
Total du montant nominal de ces actions: 5.000 € 
Total des versements effectués : 5.000 € 

Ce dépôt correspond à la libération de la totalité du capital souscrit. 

des 

en 

Ce dépôt pourra être retiré par la société dès que sa formation sera justifiée par 
la production d'un extrait R.C.S. ou par un certificat du Greffier attestant son 
immatriculation à ce Registre. 

FAIT A CLERMONT-FERRAND 
Le 15 février 20 17 

Société Civile Professionnelle "Katia ROUZIER, vid FUZELLIER, Pierre RENON, Nathalie ARNAUD-RAYNAUD, Notaires associés" 
788 117 836 RCS Clermont-Ferrand 

Anciens Associés : Louis DETEIX - François ROBERT - Gaston DELLAC - Paul BOURGADE - Albert PIPET -
Jean-Claude BIGOT - Christian DETEIX - Jean-François MOIROUX - Mireille VAURE - Georges BERTHET 

S.C.P. titulaire d'un office notarial membre d'une association agréée. Le règlement par chèque des honoraires est accepté. 



•• r,ç,·Jf' no À 
_.,, ......... � . . . . . . . . �� ........ . ·i ;;,u,e d'un acte 

1· ce Jour par le 
0ssocié à 

« Ô FIL DE L'EAU » 
Société par Actions Simplifiée 

Au capital de 5.000 euros 

, '>«t-Ferrand soussigné 

Siège social : CUNLHAT (63590), Route de la Gravière 

LISTE DES SOUSCRIPTEURS 

- Capital : 5.000 euros 

- Nombre d'actions: 500 actions toutes de numéraire 

- Valeur nominale : 10 euros 

- Libérées en totalité à la souscription 

Répartition des actions Il Etat des versements 

Nom, prénom, adresse ou Nombre d'actions Montant nominal Montant des 

Dénomination, adresse du souscrites des actions versements tJ �iège social des souscrites en effectués en euros 

�ouscripteurs �uros 

1 CAUQUIL Olivier Jean, 
CUNLHAT (63590), Les 255 1 0  € 2.550 € 

Faidides 

2 SCHLEWER Véronique, 245 1 0  € 2.450 € 
BILLOM (63160), 3 route de 
Clermont 

Total des actions souscrites : 500 

Total du montant nominal de ces actions 5.000 € 

Total des versements effectués 5.000 € 



'·r·;rexe n° . . . . . . . . .  � ...... . 
r11mute d'un acte 
: ce jour par le 

· wc ::issocié à 
; 1cint-Ferrand soussi 

AVANT LA SIGNATURE DES STATUTS 

Par les associés : 

* Ouverture d'un compte à !'Office Notarial, 42 rue François Tarava 
FERRAND, pour dépôt de la totalité des fonds constituant le capital social. 

CLERMONT 


